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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 7590 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la MAISON DE 
REPOS LES TILLEULS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 160-13, L. 162-20-1 et R. 162-22-
1, 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations 
des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale exerçant des activités mentionnées au 1o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 2o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la MAISON DE REPOS LES TILLEULS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480001635 
EG FINESS : 480780287 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1°, 2° et 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9554, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte 

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

349,92 €* 

512 92 NEUROLOGIE - HC 334,31 € 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 279,30 € 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 279,30 € 

515 95 GERIATRIE - HC 252,33 € 

516 96 DIGESTIF - HC 252,33 € 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 252,33 € 

518 87 ADDICTION - HC 252,33 € 

519 88 POLYVALENT - HC 264,70 € 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

325,93 €* 

522 32 NEUROLOGIE - HP 311,39 € 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 245,22 € 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 245,22 € 

525 35 GERIATRIE - HP 232,45 € 

526 36 DIGESTIF - HP 232,45 € 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 232,45 € 

528 38 ADDICTION - HP 232,45 € 

529 39 POLYVALENT - HP 237,08 € 

*Mise en œuvre de l’activité de SMR Oncologie le 09/12/2025 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 décembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 7595 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CENTRE S.S.R. 
LA CLAUZE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 160-13, L. 162-20-1 et R. 162-22-
1, 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations 
des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale exerçant des activités mentionnées au 1o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 2o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE S.S.R. LA CLAUZE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120000104 
EG FINESS : 120780135 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1°, 2° et 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0004, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte 

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

350,06 € 

512 92 NEUROLOGIE - HC 350,06 € 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 292,46 € 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 292,46 € 

515 95 GERIATRIE - HC 264,22 € 

516 96 DIGESTIF - HC 264,22 € 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 264,22 € 

518 87 ADDICTION - HC 264,22 € 

519 88 POLYVALENT - HC 277,17 € 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

326,06 € 

522 32 NEUROLOGIE - HP 326,06 € 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 256,77 € 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 256,77 € 

525 35 GERIATRIE - HP 243,30 €* 

526 36 DIGESTIF - HP 243,40 € 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 243,40 € 

528 38 ADDICTION - HP 243,40 € 

529 39 POLYVALENT - HP 248,25 € 

*Mise en œuvre de l’activité le 27/10/2025 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 décembre 2025 
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des établissements éligibles aux forfaits liés à

l'utilisation des plateaux techniques  spécialisés

en application de l'article L. 162-23-7 du code de

la sécurité sociale et de l'arrêté du 26 mai 2023 

fixant la liste des plateaux techniques spécialisés

mentionnée à l'article L. 162-23-7 du code de la

sécurité sociale
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Décision ARS Occitanie PUI n° 2025 - 6686

Décision octroyant une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur de 
Supervaltech sis à SAINT-ESTEVE (66)

VU le code des relations entre le public et l'administration, articles L121-1 et L242-4 ;

VU la loi n° 2009-
la santé et aux territoires, et notamment son article 69

VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, 
L. 5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, 
R 5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

VU la décision ARS OCCITANIE n°2025-6514 en date du 20 octobre 2025 portant de 

VU -1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage 
intérieur ;

VU -489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur, 
modifié par les décrets n° 2020-672 du 3 juin 2020 et n° 2022-18 du 7 janvier 2022 r ;

VU ues de 
pharmacie hospitalière ;

VU modifié relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ;

VU 

Intérieur ;

VU la décision n°2022.0273/DC/SEVOQSS du 21 juillet 2022 du collège de la Haute Autorité 
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de santé portant adoption du guide et ses outils « Le Patient en Auto-Administration de ses 

VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
les préparateurs en pharmacie ;

VU
usage intérieur au sein du Sanatorium Saint-Joseph de Supervaltech à Montbolo (66) ;

VU
de soins de suite de la clinique Saint-Joseph de Supervaltech de Montbolo à Saint-Estève ;

VU portant transfert de la pharmacie à usage 
intérieur de la clinique Supervaltech à Saint-Estève ; 

VU la demande présentée le 4 août 2025 par Monsieur Patrick MATHEU, directeur de 
, et tendant à obtenir une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur ;

VU le dossier accompagnant la demande précitée ; 

VU du Président du en date du 
21 octobre 2025

VU les conclusions du rapport établi par la pharmacienne inspectrice de santé publique faisant 
18 septembre 2025 ;

CONSIDERANT que les locaux de la pharmacie sont propres et rangés, présentent des 
surfaces de travail dédiées aux différentes activités, mais que la superficie est insuffisante au 

;

CONSIDERANT que la direction e
pharmacien gérant présent à raison de 5 demi-journées par semaine, préparateur en 
pharmacie présent également à raison de 5 demi-journées par semaine
présent à raison de 3 demi-journées
les missions socles de la PUI ;

CONSIDERANT que le pharmacien assurant la gérance est expérimenté et impliqué, dans les 
missions et activités de la PUI 18 septembre 2025 démontré

de la qualité et de la sécurité de la prise en charge médicamenteuse au sein de 
la clinique ;

CONSIDERANT que la PUI doit disposer de moyens suffisants et nécessaires pour assurer 
-8 du Code de la Santé 

Publique, sur la 
nécessaire amélioration et sécurisation de la prise en charge en soins pharmaceutiques en 
faisant évoluer en particulier la superficie des locaux, le temps pharmaceutique, le 

nts médicaux qualifiés pour la conservation des médicaments 
thermosensibles, et sur la nécessité de poursuivre la s missions et actions 
de pharmacie clinique ;
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D E C I D E

Article 1er : La demande présentée par la clinique Supervaltech (EJ 66 000 037 3
ET 66 078 074 3)
intérieur est acceptée dans les conditions définies à la présente décision ;

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur est implantée et à la 
même adresse que ce dernier : 4 rue Arnaud de Villeneuve 66240 Saint-Estève ;

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur er est autorisée à exercer pour son 
propre compte les missions et activités suivantes : 

-1 du code de la santé publique :
o

qualité ; 
o Mener toute action de pharmacie clinique (L. 5126-1, I 2) ; 
o

santé sur les produits de santé, promotion et évaluation de leur bon usage, 
pharmacovigilance, matériovigilance, politique du médicament et des dispositifs 
stériles (L. 5126-1, I 3°) ; 

-10 du Code de la 
Santé Publique

Article 4 : Le pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur visée à 
1er assure un temps de présence de cinq demi-journées hebdomadaires ; son 

remplaçant est soumis aux mêmes obligations de service.

Article 5 : ;

Article 6 : 23 mars 2010, ainsi que toute autre décision antérieure 
à la présente décision, y compris tacite, sont abrogées à compter de la notification de la 
présente décision ;

Article 6 : e R. 5126-

déclaration préalable au moins deux mois avant sa mise e ;

Article 7
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :

Santé Occitanie,
D ministère de la santé ,
D érêt à agir devant le 
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Tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par 

www.telerecours.fr;

Article 8 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation.
Une copie sera notifiée à : 
M. le Président de l
Conseil central de la section H

Article 9 : La Directrice
de la ré

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 20 novembre 2025

Didier JAFFRE
Directeur Général
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Décision n° 2025-3791 portant fonctionnement du dépôt de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse Hôpital Paule de Viguier

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n° 2020-0961 du 31 juillet 2020 du 
Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse Hôpital Paule de Viguier ;

Vu la convention signée entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse Hôpital Paule de Viguier et 
Sang relative aux règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles le 

20 octobre 2025 ;

Vu du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse Hôpital Paule 
de Viguier le 25 mars 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 04 décembre 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse Hôpital Paule de Viguier est conforme 

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
de du Centre Hospitalier 

Universitaire de Toulouse Hôpital Paule de Viguier ;
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DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre 
Hospitalier Universitaire de Toulouse Hôpital Paule de Viguier (FINESS ET 30016977 / EJ 310781406) situé
dans la salle de surveillance post interventionnelle est accordé.

Article 2

Le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse Hôpital Paule de Viguier est autorisé à exercer les activités de 
conservation et de délivrance de PSL comme définies par la convention du 20 octobre 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt .

Article 3

Toute modification . 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

Toute modification non . 1221-20-4 du code de la santé publique,

ifications.

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
-20-6 du code de la santé publique.

Article 6

ns un délai de deux mois à compter de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 8 décembre 2025

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Décision n° 2025-7312 portant autorisation de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles 
de la Clinique du Parc

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu blissement de santé ou un 
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la convention signée entre la Clinique du Parc Sang relative aux règles de 
fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles le 21 novembre 2025 ; 

Vu la demande de la Clinique du Parc adressée le 19 novembre 2025 ;

Vu du 14 novembre 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 22 novembre 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles de la Clinique du Parc est conforme au schéma 

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
de la Clinique du Parc ;
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DÉCIDE

Article 1er

L autorisation de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) de la Clinique du Parc (FINESS ET 
340780667/ EJ 340000280) situé ème étage), est accordée.

Article 2

La Clinique du Parc est autorisée à exercer les activités de conservation et de délivrance de PSL comme définies 
par la convention du 21 novembre 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt .

Article 3

. 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

Toute modi . 1221-20-4 du code de la santé publique,

tard dans le mois suivant la mise en 

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
-20-6 du code de la santé publique.

Article 6

ans un délai de deux mois à compter de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 10 décembre 2025

Le Directeur Général

Didier JAFFRE

ARS OCCITANIE - R76-2025-12-10-00004 - Décision n° 2025-7312 portant autorisation de fonctionnement du dépôt de produits

sanguins labiles de la Clinique du Parc 30



DRAC OCCITANIE

R76-2025-12-10-00005

31_TOULOUSE_hôtel Pauilhac_Arrêté inscription

MH

DRAC OCCITANIE - R76-2025-12-10-00005 - 31_TOULOUSE_hôtel Pauilhac_Arrêté inscription MH 31



DRAC OCCITANIE - R76-2025-12-10-00005 - 31_TOULOUSE_hôtel Pauilhac_Arrêté inscription MH 32



DRAC OCCITANIE - R76-2025-12-10-00005 - 31_TOULOUSE_hôtel Pauilhac_Arrêté inscription MH 33



DREAL Occitanie
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